
 www.cotedor-randonnee.com 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

DOSSIER DE PRESENTATION  
 

du 

   
Comité Départemental  

de la Randonnée Pédestre  
de la Côte-d’Or 

 
(CDRP 21) 

 
 

  
 
 

 
 
 
 
 
  
 
 

 

FEDERATION FRANCAISE 
  DE LA RANDONNEE PEDESTRE  

   --  CCOOTTEE  DD’’OORR  --  

 
Comité Départemental de la Randonnée Pédestre de la  Côte-d’Or 

 

19 rue Ferdinand de Lesseps – BP 1601 – 21035 DIJON  Cedex 
Tél. : 03 80 63 64 60  -  mél : cdrp21@wanadoo.fr 

 
www.cotedor-randonnee.com 



    

 www.cotedor-randonnee.com 

 
 
 

INTRODUCTION 
  

 
 
 
 
 
L’objet de ce dossier, mis à jour chaque année, est de vous informer de 
manière synthétique sur les missions et l’organisation du Comité 
Départemental de la Randonnée Pédestre de Côte-d’Or (CDRP21) et de 
la Fédération Française de la Randonnée Pédestre (FFRP). 
 
Par souci de lisibilité ce dossier est présenté en 11 fiches reprenant les 
thèmes essentiels sur l’organisation, les actions et l’histoire de notre 
activité. 
 
Nous vous invitons à découvrir son contenu que vous retrouverez sur 
note site Internet www.cotedor-randonnee.com 
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FICHE N° 1 : 
CDRP 21 : contacts et intervenants 

 
 
 
 

Comité Départemental de la Randonnée Pédestre de Cô te-d’Or 
(CDRP21) 

 
 

Adresse :    19 rue Ferdinand de Lesseps  
BP 1601  

        21035 DIJON cedex 
 
   Téléphone :  03 80 63 64 60 
   Télécopie   :  03 80 49 90 97 
   
   Email :  cdrp21@wanadoo.fr 
 
   Site internet :  www.cotedor-randonnee.com 
 
 
Permanence : du lundi au vendredi de 9 h à 17 h   
 
 
Agent salarié      : Julien LIRON 
 
Président        : Claude BAROUDEL  
 
Vice-Président       : Daniel PASQUIER 
        : Hervé LEGUAI 
         
Trésoriers        : Jean-Claude JACQUIER 
        : Geneviève MATHIEU 
 
Secrétaire général      : Bernard MATHIEU 
 
Responsable Commission Sentiers  : Rémi LECARME 
Responsable Commission Formation  : Daniel PASQUIER 
Responsable Commission Vie Associative  : Dominique BRAY 
Responsable Commission Communication  : Bénédicte BARRET 
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FICHE N° 2 :  
L’organisation de la randonnée en France 

 

 
HISTORIQUE : 
 
La Fédération Française de la Randonnée Pédestre (FFRP) est née de la passion de 
plusieurs hommes envers les joies de la nature et de la marche à pied. 
Créée en 1947 sous le nom de Comité National des Sentiers de Grande Randonnée 
(CNSGR), ce n’est qu’en 1978, qu’elle prit le nom de Fédération Française de 
Randonnée Pédestre, date à laquelle elle regroupe déjà de nombreuses associations 
locales ou nationales.  
Face au nombre toujours plus important de pratiquants, la FFRP fut reconnue en 
1985 comme fédération sportive par le Ministère de la Jeunesse et des Sports. 
Cet agrément lui permit de s’organiser avec des représentations régionales et 
départementales, aujourd’hui au nombre de 120. 
 
 

ORGANISATION DE LA FFRP : 
 
La FFRP est, depuis 1985, organisée selon le schéma suivant : 

 
 
�  Les Comités Régionaux de la Randonnée Pédestre (CRR P): 
Leur rôle essentiel consiste en la coordination des actions menées localement par 
les départements. 
 
�  Les Comités Départementaux de la Randonnée Pédestre  (CDRP): 
Ce sont les interlocuteurs privilégiés des collectivités locales et autres acteurs 
locaux. Ils sont à l’initiative de nombreux projets et actions : création, balisage et 
entretien des sentiers ; manifestations ; développement et valorisation de la vie 
associative, etc. 
 

 
LES MISSIONS DE LA FFRP : 
 
� Créer, baliser, entretenir et promouvoir les itinéraires de randonnée pédestre. 
� Protéger la nature et l’environnement : protection du patrimoine des sentiers. 
� Développer la pratique de la randonnée : organisation de manifestations… 
� Représenter les intérêts des randonneurs et de leurs associations auprès des 
pouvoirs publics. 
� Former des animateurs, des baliseurs-aménageurs, des responsables associatifs. 
� Assister techniquement les associations dans l’organisation de leur activité, dans 
leur fonctionnement administratif, etc. 
� Informer ses membres par des publications régulières. 
� Développer la randonnée pédestre en France, tant pour sa pratique sportive que 
pour la découverte et la sauvegarde de l’environnement, le tourisme et les loisirs. 
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FICHE N° 3 :  
LES MISSIONS DU CDRP 21 

 
 
 
 
Le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre de la Côte-d’Or (CDRP 21) est 
une association loi 1901, créée en 1983 à l’initiative du Conseil Général de la Côte-
d’Or. 
 
Il est investit des mêmes missions que la Fédération Française, mais déclinées et 
adaptées à son histoire et au contexte local. 
 
Il est organisé en quatre commissions (pôles) : 

- La commission sentiers et itinéraires : gestion des sentiers et des baliseurs 
- La Commission Vie Associative : animation du réseau associatif 
- La Commission Formation : formation des bénévoles associatifs 
- La Commission Communication : promotion de la randonnée pédestre 

 
Son action est concertée avec le Conseil Général pour le suivi et l’adaptation du Plan 
Départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnées (P.D.I.P.R.) 
 
 
LES MISSIONS du CDRP 21 : 
 
Le CDRP 21 a vocation à développer la pratique de la randonnée pédestre sur le 
département de la Côte-d’Or, au travers de : 
 

�  L’aménagement, le balisage et l’entretien de plus de 2 000 km de sentiers de 
randonnée en Côte-d’Or (grâce aux 185 baliseurs bénévoles) ; 

 
�  L’animation du réseau associatif départemental, soit en 2009 : 49 associations 

affiliées et plus de 2400 licenciés ; 
 

�  La formation des animateurs de randonnée bénévoles, des baliseurs et des 
responsables associatifs ; 

 
�  La promotion de la pratique de la randonnée pédestre en Côte-d’Or : 

renseigner les demandes touristiques, organisation de manifestations, 
éditions, etc. 

 
�  La défense et la représentation des intérêts des randonneurs auprès des 

pouvoirs publics. 
 
En qualité de représentant des randonneurs, le CDRP 21 est associé à l’élaboration 
de nombreux plans de gestion, de préservation et/ou de valorisation de 
l’environnement : projets Natura 2000, Agenda 21, projet de création du Parc 
National Entre Champagne et Bourgogne, Commissions Départementales 
d’Aménagements Fonciers, etc. 
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FICHE N° 4 :  
CDRP 21 : ORGANIGRAMME ET INTERVENANTS 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
LES COMMISSIONS 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Les autres membres élus du Comité Départemental 
 

 
Nom 

 
Prénom 

 

 
Association 

BEAUCAIRE Michel Côte-d’Or Randonnée 

BERGET  Daniel AVUM 

DOURNEAU  Régis Les Cyclos bourguignons 

GAYRAUD Nathalie Itinérance 

LEMAIRE Sylvie Foyer rural d’Arc-sur-Tille 

LOISIER Anne-Catherine La Rose des Vents 

MIGNOT Patrick Les Randonneurs de la Région 
d’Epoisses 

MUTIN Danielle Beaune Randonnée 

MUTIN Roger Beaune Randonnée 

THERIN Jacky OT Montbard 

Président      : Claude BAROUDEL 
 
Vice-présidente  : Anne Catherine LOISIER 
Vice-présidents  : Daniel PASQUIER, Hervé LEGUAI 
 

Trésorier  
et  Trésorière adjointe  

 
Jean-Claude 
JACQUIER et 

Geneviève MATHIEU 

Agent de 
développement  

 
Julien  LIRON 

Secrétaire général  
 

 

���������	
��
���
 

Conseiller Technique 
 

Pascale LAMBERT 

Sentiers et 
itinéraires 

 
Rémi LECARME 

Communication 
 

 
Bénédicte BARRET 

 
 

Vie 
associative  

 
Dominique BRAY 

Formation  
 
 

Daniel 
PASQUIER 

 

Plan 
stratégique  

 
Hervé LEGUAI 
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FICHE N° 5 :  
LES PARTENAIRES DU CDRP 21 

 
 
 

Le CDRP 21 ne peut se développer qu’en étant intégré à un réseau de partenaires, 
fonctionnant beaucoup en interdépendance. 
 

 
LES COLLECTIVITES LOCALES  
 
Il a pour principal partenaire le Conseil Général de la Côte-d’Or  :  

- avec lequel il contribue à la mise en place et la gestion du Plan Départemental des 
Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) ; 

- il est hébergé dans les locaux de l’Agence Départementale du Tourisme (Côte-d’Or 
Tourisme), pour le compte de laquelle il fait office de référent en matière de 
randonnée ; 

- il participe activement aux actions de la Commission Départementale des Espaces, 
Sites et Itinéraires (CDESI). 

 
Il entretient également des relations étroites avec certaines collectivités locales pour le 
compte desquelles le CDRP 21 balise et entretient les itinéraires : 
 

�  La Communauté d’Agglomération du Grand Dijon (COMADI) 
�  Les Communautés de Communes 
�  Les Pays  
�  Les Communes 

 
 

LES PARTENAIRES INSTITUTIONNELS : 
 
Outre les collectivités, le CDRP travaille avec un certain nombre de partenaires 
institutionnels comme : 
 

�  l’Office National des Forêt (ONF) ; 
�  La Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports (DDJS) ; 
�  Le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS) ; 
�  Le Parc Naturel Régional du Morvan ; 
�  La Réserve Naturelle de la Combe Lavaux-Jean Roland ; 
�  Le Conservatoire des Sites Naturels Bourguignons.

 
 

LES PARTENAIRES PRIVES : 
 
Via la Fédération Française, le CDRP 21 entretient également des liens étroits avec des 
partenaires privés soutenant nos actions, notamment GDF-SUEZ, ou encore VVF Vacances, 
etc. 
 
 

LES USAGERS DE LA NATURE 
Sur le plan national mais ausssi local, la FFRP travaille en collaboration avec d’autres 
représentants d’usagers de la nature, comme : 
 

�  La Fédération Française de Cyclotourisme (FFCT) ; 
�  La Fédération Française de la Montagne et de l’Escalade (FFME) ; 
�  La Fédération des Clubs Alpins Français (FFCAM) ; 
�  La Fédération des Chasseurs (FNC). 
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FICHE N° 6 a :  
LA RANDONNEE EN STATISTIQUES 

 

 
�  LES CHIFFRES DE LA FEDERATION FRANCAISE DE LA RANDO NNEE PEDESTRE 
 
Voici quelques chiffres-clés permettant de mieux évaluer le poids de la randonnée pédestre en 
France : 

 
 
 
 
La FFRP en 2009 : 
 
�  201631 licenciés, soit 47% d’augmentation 
depuis 2001 ; 
 

�  3255 associations affiliées ; 
 

�  5751 baliseurs-aménageurs bénévoles 
qui balisent et entretiennent … 
 

�  … près de 180 000 km de sentiers, dont 
65 000 km de GR (Grande Randonnée) et 
115 000 km de PR (Petite Randonnée). 
 

 
Les fédérations unisport les plus importantes (sources : INSEE – Oct. 2008) 

 
En 2007, la FFRP 
est rentrée dans le 
top 15 des 
fédérations sportives 
les plus importantes. 
En 2009, elle a 
dépassé les 200 000 
licenciés. 
 
Une étude 
commandée par le 
Ministère de la 
Jeunesse et des 
Sports en 2003, 
estime à près de 15 
millions, le nombre 
de personnes en 
France pratiquant au 
moins une fois par 
an la randonnée 
pédestre. 
Avec le vélo, elle 
serait donc 
l’activité sportive et 
de loisirs la plus 
pratiquée par les 
français. 
 

Classement  Fédérations 
Nb de 

licences en 
2007 

1 FF de football 2 320 625 
2 FF de tennis 1 094 593 
3 FF d’équitation 553 560 
4 FF de judo – jujitsu et disciplines associées 550 362 
5 FF de basketball 457 121 
6 FF de golf 383 949 
7 FF de handball 367 047 
8 FF de pétanque et jeu provençal 362 867 
9 FF de rugby 285 376 
10 FF de voile 279 764 
11 FF de natation 257 613 
12 FF de gymnastique 244 905 
13 FF de canoë-kayak 235 071 
14 FF de randonnée pédestre 191 228 
15 FF de karaté et disciplines associées 191 002 
16 FF d’athlétisme 180 438 
17 FF de tennis de table 178 582 
18 FF des sports de boules 155 617 
19 FF d’études et sports sous-marins 147 651 
20 FF de ski 138 146 
22 FF de cyclotourisme 120 210 
24 FF de cyclisme 107 910 

137 410

151 940

161 419
169 968

176 702
182 980

191 228
196 383

201631
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175000
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Nb de licences délivrées par la 
FFRP

 (sources : FFRP - janv. 2010)
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FICHE N° 6 b :  
LA RANDONNEE EN STATISTIQUES 

 
 
 
�  LES CHIFFRES DE LA RANDONNEE SUR LE PLAN LOCAL : 
 
 

Des chiffres en constante progression depuis 1991. 
 
�  Les chiffres clés de la randonnée pédestre en Côte- d’Or pour l’année 2009 : 
 
- 2450 licenciés 
- 49 associations affiliées réparties sur l’ensemble du département 
- 185 baliseurs bénévoles… 
- …qui entretiennent plus de 2500 km de chemins balisés, dont 460 km de GR 
 
En 2008, pour 1000 habitants, la Côte-d’Or compte 4,69 licenciés FFRP, soit un taux 
nettement supérieur à la moyenne nationale qui est de 3,01. 
En 2008 toujours, la Côte-d’Or se classe ainsi au 27ème rang des départements 
français, selon le ratio nombre de licences FFRP pour 1000 habitants. 
 

Année Nb total de licences 
Nb de licences / 
1000 habitants 

Classement 
national au nb de 

licences / 1000 hab 
2006 2155 4,19 27 
2007 2240 4,36 26 
2008 2412 4,69 27 
2009 2450 4,83 NC 

 

 
�  Les chiffres clés de la randonnée pédestre en Bourg ogne pour l’année 2009 : 
 

�� 5826 licenciés 
�� 110 associations 
�� 355 baliseurs 

 
Sur le plan régional, la Fédération Française de Randonnée Pédestre occupe  
 

�� le 7ème rang au nombre d’associations affiliées  
�� le 12ème rang des fédérations sportives au nombre de licenciés 

Evolution du nb de licenciés
en Côte d'Or
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FICHE N°7 a : 
LE RESEAU  

DES ASSOCIATIONS FEDEREES 
 

 
 

En 2009, le département de la Côte-d’Or compte 49 associations affiliées à la 
Fédération Française de la Randonnée Pédestre. En voici la liste : 
 
 
 

LES ASSOCIATIONS AFFILIEES DE DIJON ET SON AGGLOMER ATION : 
 
 

 
�  AMIS CHEMIN Plombières-lès-Dijon   
�  A.S.C.M. ASSOCIATION CULTURELLE ET SPORTIVE DES MARMUZOTS Dijon   
�  A.S.P.T.T. SECTION RANDONNEE Saint-Apollinaire  
�  ALC LONGVIC RANDO Longvic 
�  ASSOCIATION  DES AMIS ET USAGERS DU CENTRE SOCIAL DES BOURROCHES Dijon 
�  ASSOCIATION DES FAMILLES FONTENOISES Fontaine-lès-Dijon  
�  ASSOCIATION ITINERANCE Longvic 
�  ASSOCIATION NATIONALE DES RETRAITES DE LA POSTE ET DE FRANCE TELECOM Dijon 
�  ASSOCIATION SPORTIVE CORPORATIVE MUNICIPALE SECTION RANDONNEE – ASCM Dijon  
�  ASSOCIATION TOURISTIQUE DES CHEMINOTS (ATC) SECTION RANDONNEE  Dijon  
�  AVUM LOISIRS Dijon  
� AZURANDO MALADIERE Dijon 
�  CAMPING CLUB DE FRANCE Saint-Apollinaire 
�  CENTRE SOCIAL ET CULTUREL LEO LAGRANGE Quétigny  
�  CLUB ALPIN FRANÇAIS (CAF) Dijon  
�  COMITE D'ACTION SOCIALE RETRAITES VILLE DE DIJON Dijon  
�  CONFRATERNITE DES PELERINS DE SAINT-JACQUES DE COMPOSTELLE EN BOURGOGNEDijon   
�  CYCLOTOURISTES BOURGUIGNONS SECTION MARCHE Dijon 
�  FAMILLES DE FRANCE Fontaine-lès-Dijon  
�  GAZELEC - SECTION PLEIN AIR Dijon  
�  GYMNASTIQUE VOLONTAIRE - SECTION FONTAINE LES DIJON Fontaine-lès-Dijon 
�  LA ROSE DES VENTS Dijon  
�  LONGVIC MULTILOISIRS Longvic   
�  LSR 21 DIJON (Loisirs Solidarité des Retraités) Dijon  
�  MARCHE ET EVASION Dijon  
�  MJC DES BOURROCHES-VALENDONS Dijon 
�  MJC TALANT Talant 
�  O.P.A.D Dijon 
�  OFFICE DE TOURISME DE MARSANNAY Marsannay-la-Côte  
�  RANDOJEU 21 "LES RANDONNEURS DU JEUDI" Dijon  
�  SAINT APO DETENTE - LOISIRS CULTURE POUR TOUS Saint-Apollinaire 
�  SENNECEY RANDO Sennecey-lès-Dijon  
�  COTE-D’OR RANDONNEE *, l’association départementale pour les randonneurs individuels      Dijon 

 
 
 
 



    

www.cotedor-randonnee.com 

 
 

FICHE N°7 b : 
LE RESEAU  

DES ASSOCIATIONS FEDEREES 
 

 
 

LES ASSOCIATIONS AFFILIEES HORS AGGLOMERATION DIJON NAISE : 
 
 
�  ANE ET RANDO Montlay-en-Auxois   
�  BEAUNE RANDONNEE Beaune 
�  BELIRANDO Bligny-sur-Ouche 
�  CLUB DE RANDONNEE DES TROIS RIVIERES Mirebeau-sur-Bèze  
�  ENERGIE ET SANTE ASSOCIATION SPORTIVE ET CULTURELLE Villers-les-Pots  
�  ESPACE JEUNESSE ET LOISIRS SACADO Beaune 
�  FOYER RURAL D'ARC SUR TILLE Arc-sur-Tille 
�  GROUPE PEDESTRE NATURE  Selongey 
� IS LOISIRS NATURE Is-sur-Tille   
�  LES RANDONNEURS DE LA REGION D'EPOISSES Epoisses  
�  LOISIRS FETES LONGECOURT EN PLAINE - SECTION RANDONNEE  Longecourt-en-Plaine 
�  MJC LUCIE AUBRAC Châtillon-sur-Seine 
�  NATURE ET SENTIERS MONTINIBEAUNOISE Montagny-lès-Beaune 
�  SUR LES PAS DE SAINT SEINE Saint-Seine-l’Abbaye  
�  RANDO GYM CIVRY (FAMILLES RURALES)  Civry-en-Montagne  
�  OFFICE DE TOURISME DE MONTBARD Montbard�
�

 
 
 

LES MEMBRES ASSOCIES 
 
 

�  Groupe March’Bus – S.T.R.D. Divia                       Dijon 
 
 
 
 

* COTE-D’OR RANDONNEE 
 

 

L’association Côte-d’Or Randonnée est une association créée fin 2006 à l’initiative du 
CDRP 21. 

L’objet de cette association est de permettre aux randonneurs qui pratiquent la 
randonnée pédestre de façon individuelle (seuls, en famille ou entre amis, en dehors de 
toute organisation associative fédérée), de pouvoir adhérer à la Fédération Française de 
la Randonnée Pédestre (FFRandonnée). 

L’association Côte-d’Or Randonnée ne propose pas de programme de randonnées, elle 
est simplement un moyen de prendre une licence FFRP sans toutefois s’engager avec 
une association ordinaire. 

Ainsi, en prenant une licence FFRP, les randonneurs individuels peuvent apporter leur 
soutien au travail de la FFRP et de l’ensemble de ses bénévoles.  

 
 
 
 
 



    

www.cotedor-randonnee.com 

 

 

FICHE N° 8 a : 
LA GESTION DES SENTIERS  

ET LE BALISAGE 
 

 
 
L’une des missions essentielles du CDRP 21 est de permettre aux usagers de 
disposer d’un réseau de sentiers adaptés aux diverses pratiques de la randonnée 
pédestre (sportives, touristiques, à destination des personnes à mobilité réduite). 
 
 
Dans le domaine de la création de sentier  le CDRP 21 à une fonction d’expertise 
qu’il met aux services des collectivités territoriales lorsqu’elles souhaitent créer de 
nouveaux itinéraires. Cette expertise consiste en un savoir-faire méthodologique 
dans la validation juridique des sentiers mais aussi dans la recherche du parcours le 
plus agréable possible pour le randonneur. 
 
 
Il assure pour le compte du Conseil Général la surveillance et l’entretien des sentiers 
inscrits au PDIPR (Plan Départemental des Itinéraires de Randonnée et Petite 
Randonnée).  
Il assure la gestion et l’entretien des GR (sentiers de Grande Randonnée) et GRP 
(sentiers de Grande Randonnée de Pays), soit 460 km. D’une manière générale, il 
assure la surveillance de l’ensemble des sentiers de Côte-d’Or. 
 
Il assure la mise en place du réseau Eco-veille sur le département de la Côte-d’or. 

 
 

Il gère et forme les équipes de baliseurs  (185 baliseurs pour 
2010), qui interviennent sur plus de 2500 kilomètres  de sentiers 
(toutes catégories confondues). 
 
Le Comité Départemental a été à l’initiative du développement de 
la signalétique des sentiers conforme à la dernière charte de 
balisage. 

. 
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FICHE N° 8 b : 
LA GESTION DES SENTIERS  

ET LE BALISAGE 
 

 
 

Les principales réalisations 
 
 

� Participation à de nombreuses créations d’itinéraires.  
 
Un exemple le prolongement du Chemin des Grands Crus  de Dijon à Chenôve 
et de Nuits-Saint-Georges à Santenay. 
Le CDRP a financé 21 des 53 poteaux avec flèches directionnelles et les 3 
panneaux d’informations posés prochainement. 

 
 

�  Établissement du schéma directeur  des sentiers du Grand Dijon pour le 
compte de la communauté d’agglomération du Grand Dijon. 

 
 

�  Balisage et signalétique  du réseau des sentiers  
        du Grand Dijon. 

 
 

�  Rénovation du GR7  pour la traversée de la Côte-d’Or 
De la Haute-Marne à la Saône-et-Loire, 20 modifications 
d’itinéraires ont été nécessaires afin de ne plus passer 
sur des propriétés privées sans autorisation et également 
de limiter les portions goudronnées. 
 
Ce travail a duré plus de 7 ans. 
92 poteaux avec flèches directionnelles ont été posés le long du GR7, du GR76 
et de 2 liaisons.  

 
 

�  Un travail analogue est en cours le long du GR2, le sentier de la Seine, de 
Sainte-Foy (dans le Val-Suzon) à la limite du département de l’Aube. 
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FICHE N° 9 a : 
LA FORMATION  

 
 
 
Le CDPR 21 organise des stages de formation essentiellement destinés aux 

licenciés FFRP, mais néanmoins accessibles à tous. 
 
 

LES FORMATIONS DU CDRP 21 
 
 

�  Formation Spécifique Animateur 1 (SA1) – Module de base 
Cette formation sur 2 jours s’adresse aux pratiquants et aux futurs animateurs de 
randonnée. C’est un pré-requis indispensable pour accéder aux fonctions 
d’animation et d’encadrement. 
 
�  Formation Spécifique Animateur 1 (SA1) – 2 ème partie / Evaluation 
Cette formation sur 2 journées permet de concrétiser et de finaliser l’apprentissage 
dispensé lors du Module de Base. 
Le diplôme d’Animateur niveau 1 (SA1) est indispensable pour se présenter à la 
formation d’Animateur niveau 2 (SA2 – ex : Brevet Fédéral), organisé par le Comité 
Régional. 
 
�  Stage de sensibilisation à la lecture de carte et à  l’orientation 
C’est la version simplifiée du SA1 - Module de base, effectuée sur une journée à 
destination, essentiellement, des nouveaux clubs affiliés à la FFrandonnée.  
 
�  Stage de balisage  
Cette formation est destinée aux adhérents des clubs affiliés, mais peut également 
être adaptée pour des collectivités locales. 
Le stage s’effectue sur 2 journées et permet d’initier les futurs baliseurs aux 
techniques d’entretien et de marquage des sentiers de randonnée, dans le respect 
de la charte de balisage de la Fédération Française de la Randonnée Pédestre. 
 
�  Formation Prévention et Secours Civiques 1 er niveau (PSC1) 
Ce stage forme aux gestes de premiers secours, adaptés à la pratique de la 
randonnée pédestre en groupe. 

 
�  Stage GPS  
Créé en 2006, il a pour but de former les randonneurs à l’utilisation des nouvelles 
technologies (cartes numérisées, GPS de randonnée, etc.). 
 
��� �  Stage d’aide aux dirigeants de club  
Créée en 2009, cette formation est destinée à accompagner les dirigeants 
d’association dans la gestion de leur club, notamment concernant les aspects 
juridiques (obligations, responsabilités, etc.). 
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FICHE N° 9 b : 
LA FORMATION  

 
 
 
 
 

LES FORMATIONS DU COMITE REGIONAL 
 
 
Le Comité Régional de la Randonnée Pédestre de Bourgogne organise les 
formations suivantes : 
 
 
�  Le stage Animateur niveau 2 (ex Brevet Fédéral d’An imateur de randonnées 
pédestres) 
Ce stage d’une semaine permet d’apporter aux futurs animateurs, comme aux 
animateurs confirmés, les bases de connaissances en matière d’orientation, mais 
aussi sur les différentes  législations, sur les notions de responsabilités et de gestion 
de groupe, mais aussi sur la sécurité, la météorologie, la faune, la flore, la protection 
de la nature, le matériel etc. 
 
 
�  UV Milieu nordique enneigé (raquettes à neige) 
La région met en place (depuis 2006) une formation en deux niveaux (deux week-
ends sur deux ans, pour les animateurs de randonnées qui souhaitent évoluer en 
milieu enneigé (raquettes à neige). 
 
 
�  Stage bivouac en milieu enneigé 
Cette formation d’un week-end, permet aux animateurs de randonnée d’acquérir les 
bases quant à l’organisation d’une nuit en milieu hostile. 
 
 
�  Les rencontres et les formations de formateurs 
La région organise chaque année une rencontre entre les animateurs de la région 
Bourgogne, pour consolider des animateurs déjà brevetés ou pour aborder des 
thématiques communes relatives à la pratique de randonnée dans le cadre 
associatif. 
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FICHE N° 10 a :  
LES PUBLICATIONS  

ET LA COMMUNICATION  
 

 
 
 

LA GAZETTE DU CDRP 21 
 

 
La Gazette du CDRP 21 est un bulletin d’information édité trois fois par an et adressé 
à tous les licenciés FFRP du département de la Côte-d’Or. C’est un lien 
indispensable avec nos adhérents. 
 
Son contenu informe les licenciés sur les actions du CDRP : actualités dans le milieu 
de la randonnée ; formations ; manifestations ; état des sentiers ; vie associative ; 
articles thématiques (faune/flore, matériel technique, etc). 
 
 
 

LA FICHE ECO-VEILLE 
 

 
La fiche Eco-veille est un document résultant d’une démarche initiée par la FFRP, 
que le CDRP 21 s’est chargée de mettre en œuvre sur son département. 
 
Il s’agit d’un document papier, permettant aux usagers des sentiers balisés de nous 
signaler toute anomalie rencontrée le long d’un itinéraire : par exemple, balisage ou 
signalétqiue dégradés, chemin entravé par la végétation, conflits d’usage, etc. 
 
Ce document a pour objectif de contribuer à la sauvegarde des sentiers et de notre 
environnement. 
 
La fiche Eco-veille est diffusée dans tous les Offices de Tourisme du département, 
auprès de tous les baliseurs et auprès de tous les clubs affiliés FFRP. 
Depuis la fin 2009, il est déormais possible de remplir ce formulaire en ligne sur notre 
site Internet www.cotedor-randonnee.com. 
 
 
 

LE CALENDRIER DES RANDONNEES NATURE ET PATRIMOINE  
 
Pour la première année en 2010, le CDRP 21 a lancé le concept des Randonnées 
Nature et Patrimoine.  
Il s’agit d’un programme de randonnées, organisées par les associations affiliées au 
CDRP 21, ouvertes à tous les licenciés FFRP, permettant aux participants de partir à 
la découverte des richesses de la Côte-d’Or. 
 
Le document est téléchargeable sur notre site Internet www.cotedor-randonnee.com. 
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FICHE N° 10 b :  
LES PUBLICATIONS  

ET LA COMMUNICATION  
 

 
 

LE GUIDE BIEN RANDONNER EN COTE-D’OR  
 

 
Le Guide Bien Randonner en Côte-d’Or est un recueil de conseils 
destiné aux randonneurs afin de leur donner des bases solides pour la 
pratique de leur activité. 
 
Il permet également de créer un lien entre le CDRP et les randonneurs 
en leur proposant un guide de terrain utile. 

 
Il est diffusé auprès de tous les licenciés FFRP, via les clubs affiliés au CDRP 21. 
 
Une version destinée au grand public est envisagée pour 2011. 
 
 

LES TOPOGUIDES ET RANDO-FICHES 
 
�� Soutien technique à la création et à la réalisation du topoguide Le Grand 

Dijon…à pied ; 
 
�  Réalisation de la carte dépliante Le Chemin des Grands Crus ; 
 
�� Réalisation de la carte Le GR7 en Côte-d’Or  ; 

 
�  Aide à la réalisation du topoguide La Bourgogne…à pied ; 
 
�� Apporter notre expertise dans la préparation et la rédaction de topoguides 

utilisant les sentiers balisés de Côte-d’Or ; 
 

�  Préparer la mise en place de rando-fiches sur les sentiers balisés de Côte-
d’Or (en collaboration avec Côte-d’Or Tourisme et les collectivités locales) ; 

 
 

LE SITE INTERNET 
 

Vous pouvez trouver sur notre site Internet toutes les informations liées à la vie du 
Comité : 
 

- La vie associative ; 
- Les formations départementales 

et régionales ; 
- Les manifestations ; 

- Les sentiers et itinéraires en 
Côte-d’Or : infos ; tracés en 
téléchargement. 

 
En 2009, plus de 16 000 internautes se sont connectés sur notre site 

www.cotedor-randonnee.com 
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FICHE N° 11 :  
LES MANIFESTATIONS GRAND PUBLIC 

 

 
 
Le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre de Côte-d’Or organise chaque 
année trois manifestations afin de promouvoir la randonnée et faire connaître les 
actions de la Fédération Française de la Randonnée Pédestre auprès du public. 
 
 

LES ANIMATIONS 
 
 
�  LES MUSIQUES BUISSONNIERES 
 
Co-organisées par le Conseil Général de Côte-d’Or, l’Association Bourguignone 
Culturelle et l’association Beaune Randonnée (représentant le CDRP21), cet 
événement est un concept original de randonnées musicales. 
Plusieurs randonnées accompagnées ouvertes et adaptées à tous vous permettent 
de découvrir le patrimoine naturel de la Côte-d’Or en musique. 
 
 
�  LA JOURNEE DEPARTEMENTALE DE LA RANDONNEE PEDESTRE  
 
Cette manifestation se déroule tous les ans le dernier week-end de septembre. 
Ouverte à tout public, elle propose aux participants plusieurs circuits accompagnés 
ou non, de longueur et de difficulté différentes.  
C’est un rendez-vous très attendu par les amateurs de randonnée. L’édition 2009 a 
rassemblé à Is-sur-Tille plus de 700 participants. 
 
 
�  LE WEEK END INTERASSOCIATIONS 
 

Chaque année, le CDRP propose à ses associations un week-end de deux jours à la 
découverte d’une région de France, permettant ainsi à ses adhérents de partager un 
moment convivial avec d’autres clubs. 
 
 

LES SALONS 
 
 
�  LE SALON LOISIROSCOPE   
 
En partenariat avec Côte-d’Or Tourisme, le Comité Départemental de la Randonnée 
Pédestre de Côte-d’Or participe chaque année au salon LOISIROSCOPE (salon 
grand public axé sur les loisirs et le tourisme).  

 
Cet événement permet de communiquer sur le réseau des circuits et itinéraires, ainsi 
que sur les actions et missions menées par le CDRP et la fédération en général. 
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FICHE N° 12 :  
LE REVUE DE PRESSE 

DU CDRP 21 
 

 
 
En janvier 2009, est paru le numéro 10 du magazine trimestriel Passion Rando, édité 
par la Fédération Française de la Randonnée Pédestre, au sein duquel l’on retrouve 
un reportage d’une dizaine de pages dédiées à la Côte-d’Or, réalisé grâce à la 
collaboration du CDRP 21. 
 
 

 


